
INDICATION SUR LES JOURS ET HORAIRES D'AFFLUENCE A LA PREFECTURE DE LAVAL

JOURS DE 9H A 10H DE 10H A 11H DE 11H A 12H DE 12H A 12H30 DE 13H30 A 14H30 DE 14H30 A 15H30 DE 15H30 A 16H30
LUNDI
MARDI
MERCREDI
JEUDI
VENDREDI

tableau et légende établis à titre indicatif

période d'affluence variable

période de forte affluence

période de faible affluence (heures creuses)
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